
DEBATS DES COMMUNES

Prix de l'alimentation

tion. Nous traitions de cette question à un comité spécial
créé par le Parlement actuel pour examiner les prix de
l'alimentation. Notre intention n'était pas de faire de la
politique avec cette question, nous cherchions simplement
à obtenir de l'appui pour notre proposition. Mes amis du
parti conservateur refusaient d'être mêlés à l'affaire. Ils
voulaient, et je ne doute pas de leur sincérité, une proposi-
tion de plus grande envergure qui inclurait blocage et
contrôles. Ils ont insisté sur ce point. Sinon, ils refuse-
raient toute collaboration. Les députés libéraux du comité
ont accepté à contrecœur le principe d'une commission de
révision des prix, mais ils désiraient que tout pouvoir de
sanction, qui, nous l'avions espéré, serait accordé à la
commission, reste la prérogative du gouvernement.

C'est à cette condition assez peu satisfaisante que le
comité a décidé à la majorité de recommander au Parle-
ment actuel l'établissement d'une commission. Je suis heu-
reux de dire que lorsque le premier rapport fut discuté et
approuvé par la Chambre, parmi les conclusions approu-
vées figurait celle concernant l'établissement d'une Com-
mission de révision des prix. Le ministre de la Consomma-
tion et des Corporations (M. Gray) annonçait peu après
l'établissement d'une commission en vertu de la Loi sur les
enquêtes. Nous l'avons approuvé. Nous avons cru qu'une
commission établie en vertu de la Loi sur les enquêtes et
dotée des pleins pouvoirs d'enquête pourrait commencer à
exercer son mandat plus rapidement que si le gouverne-
ment avait présenté à la Chambre une loi du même genre.

Nous n'insistions pas pour que la Commission soit créée
en vertu de la loi sur les enquêtes, mais qu'elle soit munie
d'assez de pouvoirs pour être en mesure d'imposer des
baisses de prix au besoin. Rien au cours du débat qui a eu
lieu à la Chambre et au comité jusque-là ne nous donnait
le moindre espoir d'un appui de la part des conservateurs
qui tenaient encore mordicus à leur proposition relative au
contrôle des salaires et des prix. C'est avec ces défauts et
ces lacunes que la Commission entra en fonctions. Depuis
ce temps, j'ai le regret de dire que les défauts se sont
accentués et sont devenus plus apparents.

Je voudrais relever trois ou quatre de ces défauts. Pre-
mièrement, le gouvernement n'a pas semblé prendre le
rôle de la Commission très au sérieux. D'après une décla-
ration publique que la présidente de la Commission a faite
au mois d'août, celle-ci aurait reçu très peu de collabora-
tion. En fait, dans certains domaines, la Commission a été
entravée par certains ministères du gouvernement lors-
qu'il s'est agi de la doter du personnel nécessaire.

En août, les chiffres de l'indice des prix à la consomma-
tion ont été publiés. Je suis persuadé qu'au cabinet on s'est
demandé ce que la Commission faisait à ce sujet. Ce n'est
qu'à ce moment-là que le gouvernement s'aperçut qu'il
avait une Commission de surveillance. On a sûrement dit
au ministre en termes non équivoques de s'assurer que la
Commission se mette à l'œuvre aussitôt que possible. Je
crois que le ministre est coupable de suffisance et d'une
grande imprévoyance.

Si la Commission de surveillance du prix des produits
alimentaires avait commencé plus tôt à fonctionner et
dans des conditions plus favorables, cela aurait mieux valu
pour le consommateur canadien et, aussi, je présume, pour
le gouvernement. Quoi qu'il en soit, la Commission, sem-
ble-t-il, ne s'est guère empressée à prendre conscience de
son rôle, jusqu'à ce qu'elle ait été critiquée publiquement
en août; alors, la présidente a reconnu le problème.
Qu'est-ce qui l'empêchait de signaler qu'elle éprouvait
cette difficulté avec le gouvernement et de demander
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l'aide de la Chambre afin d'obtenir le personnel
nécessaire?

Jusqu'au début de septembre, la Ccmmission n'avait
tenu que trois séances dont deux après la publication dans
la presse de Toronto de la nouvelle relative aux doubles
étiquettes de prix dans les supermarchés. Je soupçonne
que dans cette mise en marche assez prudente et peu
empressée, la Commission a reçu bien peu d'appui de la
part du gouvernement. J'ai l'impression que, encouragée
par le gouvernement, la Commission a adopté une concep-
tion trop étroite de son mandat.

* (1610)

Le premier ministre n'avait pas besoin d'annoncer le 13
août que la Commission se verrait accorder de nouveaux
pouvoirs pour enquêter sur certaines hausses de prix. Il
ressort clairement du mandat original de la Commission et
des réponses de Mme Plumptre à mes questions au comité,
en juillet dernier, qu'elle croyait détenir ces pouvoirs à
l'époque. Je n'arrive pas à comprendre pourquoi on a jugé
nécessaire d'accorder à la Commission des pouvoirs qu'elle
détenait déjà. Mais le gouvernement a constamment éludé
la question des sanctions et des pouvoirs dans le cas de la
Commission et rien n'indique jusqu'à présent que mes
collègues du parti conservateur aient adopté une attitude
différente.

C'est bien facile pour eux d'alléguer qu'on ne saurait
examiner isolément la question des produits alimentaires,
qu'elle fait partie de la même économie. On pourrait en
dire autant de n'importe quel sujet ou de n'importe quelle
question dont la Chambre est saisie. Le fait est qu'un
comité a été chargé d'examiner les tendances des prix des
produits de l'alimentation, qu'il a recommandé l'établisse-
ment d'une commission des prix des produits alimentaires
et que tous nos efforts pour obliger le gouvernement à
accorder les pouvoirs voulus à la Commission ont été
contrecarrés par l'opposition officielle.

Il y a deux semaines, j'ai proposé une motion au comité
et j'ai l'intention de proposer cet après-midi un amende-
ment à peu près analogue. J'aimerais vous lire brièvement
l'essentiel de la motion: Je propose que de l'avis du comité,
la Commission de surveillance des prix de l'alimentation
devrait être reconstituée avec les pleins pouvoirs en vue
d'exiger l'annulation ou la baisse des augmentations non
justifiées chaque fois qu'il y a lieu de le faire. Ce pouvoir
comprendrait l'imposition de sanctions contre les sociétés
qui abusent du consommateur. J'étais sûr que cette résolu-
tion recevrait un accueil favorable de mes amis conserva-
teurs, mais finalement, ils ont voté contre. Peut-être nous
diront-ils au cours du débat actuel la raison de cette
attitude, étant donné leur désir que le gouvernement
remédie à la situation des prix des produits alimentaires
au Canada.

Je dois dire en passant que, pour ma part, je n'ai pas été
particulièrement impressionné par les réalisations de la
présidente de la Commission de surveillance du prix des
produits alimentaires. Elle me donne l'impression de
parler trop et de faire trop peu. Elle avait à peine accepté
ce poste qu'elle déclarait en public ne pas croire à un
contrôle des prix et des salaires. Que je sois d'accord ou
non avec elle, j'ai trouvé cette déclaration inutilement
provocatrice pour le parti conservateur dont la collabora-
tion lui aurait certes été utile dans sa tâche. Ensuite, au
cours du dernier week-end, elle aurait déclaré qu'il ne
fallait conférer aucun pouvoir à la Commission, ce qui
était provoqué par le NPD. Je ne m'inquiète pas de ce que
pense Mme Plumptre. On ne la paie pas pour passer son
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